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Nous pourrions dös ä prösent examiner serieusement la question de

Tintroduetion du chargement par la culasse pour les carabiniers (je
suis loin de vouloir dire par-lä qu'on doive Tadopter); il faudrait
avant tout imposer des conditions ä un nouveau systöme et ne

s'occuper que de ceux qui paraitraient devoir les remplir. Nous devons

en meme temps pousser avec activite le nouvel armement de Tinfanterie

et chercher par tous les moyens ä perfectionner le tir et ä le

diriger d'une maniere toujours plus pratique.
Un concours ouvert pour une nouvelle cartouche serait peut-etre

un moyen d'amener une modification heureuse de la munition.
Tout en faisant cela, nous pouvons nous tenir au courant des essais

qui se fönt partout ä grands frais et nous tenir preis ä en faire notre
profit le jour oü un progres incontestable et applicable pour nous
viendrait k se produire.

ACTES OFFICIELS.
Berne, le 6 mars 1865.

Le departement militaire de la Confödöration suisse, aux autorites
militaires des cantons :

Tit.,
II resulte de Texamen des tabelles de lir des societös volontaires qui nous sonl

parvenues pour l'annee 1864, que le reglement föderal du 13 mai 1864 n'a pas

toujours ete observe par les difförenles sociötes.

Les infractions que nous avons relevees sonl notamment les suivanles :

1° L'art. 4 n'est pas toujours observe, en ce que, notamment pour la carabine

el le fusil de chasseur, les distances prescrites ne sont pas maintenues.

2° Les prescriptions de Tarticle 5 sont souvent meconnues, en ce que certains

membres d'une societe tirent les 50 coups prescrits en un seul ou en deux exercices

et sont cependant comptes par les societes au nombre des membres ayant
droit aux subsides.

3° Les cibles ne sonl pas toujours conformes aux prescriptions pour ce qui
concerne les dimensions et le dessin du mannequin.

4° Les tabelles de tir sont etablies par beaucoup de sociötes d'une maniöre si

defectueuse et si peu uniforme qu'une recapitulation exaete des resultats de tir de

toutes les sociötes de la Suisse devient impossible. Nous devons exiger, en

consequence, que les tabelles de lir soient etablies conformöment au resume (verso des

labelles) et nous vous invitons, ä cet effet, ä ne plus viser ni transmettre de

tabelles de tir, pour lesquelles ces formalilös n'auraient pas ete remplies.
Le departement, en vous transmettant ci-joint un cerlain nombre de tabelles de
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tir pour Tannöe 1868, vous invite ä bien vouloir faire savoir aux societes de tir
que son dösir fortnel est de faire disparaitre les quelques infractions au reglement
que nous avons signalöes ci-dessus.

Le döpartement s'empressera de vous Iransmettre, en outre, les labelies de lir
qui vous seraient necessaires ultörieurement.

Veuillez agreer, ele. Le chef du departement militaire födöral,
C. FoRN'RROD.

Lausanne, le ii fevrier 1865.

Le döpartement mililaire du canlon de Vaud ä MM. les prefets,
commandants d'arrondissement et receveurs :

Tit.

L'attention du Conseil d'Etat a ete altiree sur une classe d'hommes qui, sans

ötre exemptes completement du service militaire, ont une exemption relative

d'apres laquelle ils doivent ötre employes dans les milices, comme Tindique
Tarticle 15 de Tarröte du 24 fevrier 1863 sur les exemptions militaires. Mais, outre
qu'il n'y a pas toujours de ces emplois vacants pour y placer les hommes qui ne

peuvent ötre rögulierement recrutös, il est souvent fort difficile de les y placer
d'une maniere utile au service et qui puisse convenir aux exigences militaires,
d'oü il rösulte que ces hommes esquivenl le service et ne paient pas Timpöt
militaire.

Le Conseil d'Etat a decide que tous les hommes qui se trouvent au benefice

d'une exemption relative et qui n'ont pu etre places dans les milices, ä un titre
quelconque, seront astreints ä payer Timpot militaire, tani qu'ils ne seront pas

employes ä Tune des fonctions prövues ä Tarticle 15 de Tarröte sur les exemptions
militaires.

Cette döcision s'applique aussi aux hommes qui obtiennent des renvois d'ecole

militaire d'une annee; ils devront payer Timpöt pour Tannöe oü ils sont exemptes;
les commandants d'arrondissement devront en tenir note el les indiquer aux
commissions d'impöl militaire. II en esl de meme des hommes qui, pour cause de

maladie ou tout autre motif, ne fönt pas leur service militaire pendant une annöe

entiere; ils doivent etre pareillement astreinls ä Timpot pour cette annöe lä.

Nous avons remarque, lors de la verification des comptes de defalcation d'impöt
militaire, que, dans plusieurs districts, on a admis comme motif de defalcation,

que des militaires suisses d'autres cantons domicilies dans le canlon de Vaud

avaient fait leur service ou avaient paye Timpöt militaire dans leur canton d'ori-
gine; nous vous faisons observer que cela ne doit poinl etre ainsi et que lous les

Suisses domicilies dans le canton de Vaud doivent y faire leur service ou y payer

Timpot militaire, aux termes des articles 144 et 145 de la loi militaire federale du

8 mai 1850. Nous n'admettrons ä l'avenir, sous aucun pretexte, comme motif de

defalcation, le service fait ou les impöts payes dans d'autres cantons, ii moins

d'une aulorisalion spöciale du Conseil d'Etat. (Loi militaire du lOdöcemdre 1862,

art. 14).



- 143 —

Nous vous rappelons, enfin, messieurs, qu'il y a necessite ä ce que cet impöt,
dont le taux est Irös bas relativement aux charges qu'entraine le service militaire,

soit, jusqu'ä sa revision, percu d'une maniere sörieuse. Nous vous invitons, en

consequence, ä faire revoir les lableaux des imposes dans les prochaines seances

des commissions, de maniöre ä ce que Timpöt militaire donne un produit propor-
lionne ä ce qu'il rend dans d'autres cantons et pour qu'il soit percu avec ögalite.

Agröez, etc.
Le chef du departement militaire,

P. Ckresole.

BIBLIOGRAPHIE.

I^es devoirs du soldat suisse, dans le service interieur, de garde et de campagne,
iel esl le titre d'un nouveau manuel militaire de M. le colonel Schaedler. Traduit
derniörement en frangais par M. le lieulenant Ad. Ceresole, ce manuel, dejä
populaire dans la Suisse allemande, le deviendra bientöt aussi dans la Suisse

frangaise. Peu nouveau comme matiere, cet ouvrage nous presente, sous un formal des

plus portatifs, celui d'un porle-monnaie, un heureux el complet resume des

reglements el ordonnances sur le service interieur, de garde et de campagne. Nous pre-
förerions sans doule, pour des milices, que des reglements moins volumineux et
plus stables rendissent superflue la publication d'ouvrages tels que celui que nous

annoncons aujourd'hui; mais puisque ce n'est point le cas, c'est avec reconnaissance

que nous accueillons, au nom du public militaire. le manuel que nous lui signalons

aujourd'hui.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Tessin. (CorrispondMza.) — 11 Deposito di Mendrisio nel giorno 26 Feb-
brajo ult° scorso mostro i tanti vantaggi dell' Istruzione Militare ripartita festiva.

Per ordine superiore le Piazze di Baierna, Stabio, Caneggio, Mendrisio, Riva
San Vitale e Bissone concentraronsi in Mendrisio all' ora prefissa.

Le sei colonne mossero col servizio di sicurezza dai vari paesi ove ciascuna si

riuni. Desse erano formate dal personale del Batlage. N° 2 d'Attiva e dalle
Rechne, esclusa la Classe del 1846.

Ufficiali e soldati risposero all' appello con emulazione e gioja. II numero dei

presenti supero Taspetlativa. La forza fu di oltre 1000 uomini disposti in Brigata
di Ire Battaglioni comandati dai sigri capitani Torriani, Stoppa e De-Abbondio.

Ripartite le munizioni la brigata marcio all' incontro del supposto nemico pre-
ceduta e seguita dalla Guardia di colonna e dai Corpi destinati al servizio di
sicurezza. Gli esploratori delle estreme avanguardie giunti alla riva deslra del fiume
nei prati di S. Martino aprirono il fnoco ritirandosi sulle estreme guardie avanzate
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